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POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN 

Lettre datée du 19 novembre 1981. adressée au Secrétaire r,.énéral 
par le Président du Comit~ sp~cial contre l'apartheid 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte des declarations 
relatives à la prétendue "indépendance 11 du Ciskei (annexe I) et au 
soixante-dixième anniversaire de l'African National Congress d'Afrique du Sud 
(annexe II)~ qui ont été publiées par le Comité spécial contre l'apartheid. 

A sa 487ène séance, tenue le 17 novembre 1981. le Comité spécial a décidé 
de de;:1ander que le texte de ces deux déclarations soit porté à l'attention de 
l'Assemblée générale. 

J e vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et des pièces jointes comme document officiel de l'Assemblée 
génér ale au t itre du point 32 de l'ordre du jour. 

Le Président du Comité spécial 
contre l'apartheid 

(Signé) Yusuff MAIT.AHA-SULE 

81-32393 1 . .. 



AHlf8XE I 

Déclaration du CorJité spécial contre l'apartheid relative à l a 
prétendue 11indépendance 11 du Ciskei 
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1. Le réc i me d'apartheid d'Afrique du Sud va de l'avant avec son projet de 
proclamer le 4 décembre 1981 la prétent"'..ue 11indépendance:; elu Cisl~ei , alors que le 
monde entier dénonce 1 1 ::indépendance '; fictive des bantoustans du Tra.nsl:ei , du 
Bophuthntsuana et du Venda. 

2. Cette tacti~ue a pour but de priver 2 ,1 millions d'Africains de la 
citoy enneté sud--africaine. Elle fait partie ëJ.u plan diabolique :mis au point par 
le r 2cime minoritaire raciste pour arriver, en cl.éclarant la pr Gtendue 11indépendance :: 
de 10 bantoustans dispers6s sur 13 p . lOO du t erritoire , l la domination intégrale 
de l ' Afrique du Sud par les Blancs et déposséder les Af ricains des droits ina
liénables qui sont ] es leurs dans leur propre pays. Cor:1rJe C. t' . Hulder 

0 
qui était 

alors >.linistre de 1 'administration et du <léveloppement bantous 1 l 1a annoncé le 
7 février 1970 , "si notre politique est pouss 2e jusqu'à ses conclusions logiques 
extrên1es en ce qui concerne les noirs 0 il ne restera plus un seul citoyen 
sud-africain de race noire li . 

3 . Au nom du Conit ·5 spécial contre 1 'apRrtheid 0 je demande à tous les gouver
n6!lents et organisations de condamner le nouveau crime que commet le r6gime 
cl' apartheid en proclanant la prétendue ::indépendance 11tlu Ciskei. 

4. Le Ciskei coupt e 636 000 habitants ; or le ré~ime considère comme 11citoyens ;. 
du Ciskei 2~1 ~illions de personnes origina ires de cette région et diss~1in~es 
dans toute l'Afrique du Sud . Le Ci skei a une superficie de 8 300 lrr~2, ce qui ne 
représente que 2 , 1~ p. l OO de la superficie de l ;Afrique du Sud. D'après une 
publication sud-africaine , le Geop,raphical Journal 47 p. lOO des sols y sont 
dé3radés par l ' érosion et 37 p. lOO par le surpâturage. 

5 . La densit -2 de l a population du Cislcei est é l evée ; la pauvreté y est ext r ême 
et le chôn age très r épandu. :,_,es r evenus tirés de 1' cgriculture sont très bas et 
la r ég i on ne peut assurer sa propr e subsistance . Il n vy a pr atiquement pas 
d'industrie et de co~merc e 0 les s ervices e t l ' industri e n ' occupent que 
5 000 personnes environ . En 1979-1930, r.1oins d ' 1.m quart du budget provenait de 
sources locales. Plus de 30 p. lOO des enfants souffriraient de maladies de l a 
nalnutri tion , cor.n"Je l e marasne et le l~Hashiorh:or. 

6. Le Premier Hinistre du Cistei , le chef Lennon Sebe, ::::t s on fr~re , l e généra l 
de bri Gade Charl es Sebe , ch e f des opér ations de renseignement s du Ci skei , qui ont 
établi un r 6Gi rue üe t erreur , exercent une r épression br uta l e à 1 1 endroit des 
r e s ponsables syndicaux , des étudiants et autres cibles de manière à élir.liner le 
va ste n ouvement de r ésistance oppos é 3. leur collusion avec le r égime raciste de 
Pr etoria , dont l ' obj ectif est de priver l e s Afri cains de leurs droit s inaliénables. 

7 . La co:rumunauté internat i onal e doit d2noncer la pr étendue '::i.nd épendance ': du 
Cisl•e i , ct r efuser de r econna ître sous quelque f orme que c e soit , directe ou 
i ndir ec t e , l es autorit és mise s en place ou de t raiter avec elles. I l lui incombe 
de proclamer que les 2 ,1 mill ions de personnes originaires du Ciskei doivent 
conserver leurs droi ts ina liénable s de citoyens de l 'Afrique du Sud. 
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ANNEXE II 

Déclaration du Comité spécial contre l'apartheid 
~clative au soixante-dixième anniversaire de la 
création de l'African National Congress d'Afrique 

du Sud, qui sera célébré prochainement 
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1. Le 3 jan vier 1982, les }' .. fricains d' AZ'rique du Sud et leurs amis de TJar le monde 
cSlébreront le soix2.nte-dixi~me anniversaire de la cr~ation du South Africgn 
Native ïJational Conr:,ress (no~ Dar la suite African Ne.tional Con~ress d'Afrique 
du Sud). La naiss s.nce de ce Plouvement national a constitué un 6vénement très 
irrr1ortant :pour la lutte de lib6ration en Afrique du Sud et de.ns toute l'Afrique. 

2. Surmontant l eurs di visions, tribales et autres, des _Africains venus de toute 
l'Afrique australe se r~unirent en 1912 ~ BloeNfontein pour y fonder ce mouvement 
national face aux manoeuvres des dirigeants ne la minori t'~ blanche, qui leur 
refusaient tout accès au Parlement de l'Union sud-africaine r~cemment constitué2 
et les privaient mêPlc ~u droit de posséder des terres et de se d8p1Rcer librement 
dans leur propre pays. 

3. f~u cours des sent dGcennies qui se s ont écoulées depuis lors , ce mouvement a 
lutte avec nersévérance, dctermi!lation et cours.ge pour les droits inaliénables des 
~fricains. Il a fait de ~rands sacrifices et dans ses rangs ont sur~i d' ~minents 
il_iri gf' ~mts qui aéri tent le res:'?ect du monde entier. Il est devenu le fer de lance 
de la lutte cl.e toutes les nonulations opprimées d'Afrique du Sud~ ainsi que des 
hommes et des femmes de conscience qui luttent ~our une sociét é démocratique où 
tous l es habitants du "9ays , sans distinction de race, de couleur ou de religion, 
jouissent de la liberté~ de 1 1 C~alit~ des droits et de la di r;nité humaine. ::race 
\la brutalité i~nitoynble des ré~mes minoritaires racistes qui se sont succé~r. , 
le mouvenent a tou.iours défendu deux principes : le non-racisme et une auto
d~termination véritable. 

!~. Il a apporté une contribution notable ~ la lutte menée sur le continent 
a fricain et - dans toutes l es réGions opprimées pour l' emancipation de la domination 
coloni a~e et r aciste et a constitué un 6l ément actif du mouvement panafricain~ 
et du mouvement <'les pays non alirn~s. Il a servi d' ins:!_)iration .1 des millions 
d'être s de ne.r le monde et su r;ac~ner le res'>ect, l'appui et la solidarité d'une 
majorit6 ~crasante de r,ouverne~~nts et de peu~les. 

5. La couraeeuse et juste lutte de libé ration ~n Afrique du Sud s e poursuit 
malhe ureus eMent) ~ cause de l' attitude barb~re des o~~resseurs racistes et de l a 
collusion de puissants intGrêts ::!tranger s ave c le ré~ime d'aparthe id. 

S. On se rap~ellera que pendant trois décennies 1 compter de 1912, l'African 
He.tional Con":ress d 1 Afrique du Sud ainsi que d 1 autres organis ations noires ont 
envoyé de nombreuses d6lé~ations auryrès des autorités sud-africaines et de la 
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puissance qui avait nrécédemment colonisé le pays pour tJrotestPr - en vain - contre 
des lois injustes et qu'ils ont menS bien des campa~Des contre la réglementation 
relative aux laissez-passer, contre les expropriations de terres et autres injustices, 
tout cela en se heurtant Èi une force brutale. 

[. Galvanisé par la création de l 'Or~anisation d,_:s l'Tations Ul"'_ies et par les 
J!romesses faites durant la seconde ,~uerre mondiale~ inspiré aussi :?ar la li~ue 
des jeunes de l'PJ~C, le mouvement se lança alors dans un }')rogramme d'::tction 
positive et non violente~ en même ter.r_os' la minorité blanche ~lis ait un régime 
fasciste, bien déterminé ii im"[loser par la force le système d'apartheid, en violation 
fla~rante de la Charte des Nations Unies. Le r,rand mouvement de lutte non violente 
des années 50, qui suscita l'admiration du monde entier, fut accueilli nar des 
mesures d'une brutalite extrême, telles que le Public Safety Act qui prévoyait le 
châtiment du fouet pour les résistants passifs,- le ~')rocès de 156 militants accusSs 
de trahison et, enfin, le massacre de Sharpeville 0 les detentions massives dans 
le cadre de la proclamation de l'état d'urgence et la mise au ban des orr,anisations 
de libération africaines. 

3. Les Africains se virent donc contraints de cesser d'aill1érer strictement au 
l}rinci}}e de la non-violence et de se préparer il la résistance armée pour se libérer 
elu ré::;ü1e raciste, tyrannique et criminel. Nombreux sont les martyrs dé,i 3. tombes 
dans cette lutte. 

9. Jusqu'cl présent, le rérime racist0 a survécu à une r2sistance nationale sans 
cesse croissante par le biais d'une escalade des crimes qu'il commet :::l'encontre 
de la population noire. Fermé à tous les ap~els qui lui sont lancés, il a profité 
de sa mainmise sur les richesses du pays pour construire un énorme appareil 
militaire et répressif en vue d'annihiler toute résistance. Il n'a pas hésité ~ 
soumettre la po~ulation 2i. des déportations massives, ,::t massacrer des manifestants 
animés d'intentions pacifiques, voire à tirer sans discrimination sur des écoliers. 
rlus par la soif du :?rofi t, des intérêts étranc;ers, économiques et autres, 
continuent à apnuyer ce rér,ime:. tandis que de puissants 11ays occidentaux le 
tiennent à l'abri de mesures internationales. Enhardi, encouragé par cet annui, 
le régime raciste est en passe de mettre à exécution son plan diabolique : priver 
la majorité 2"fricaine de la qualité de ci toye:r.. et faire ,:: l 1 Afrique et au monde le 
chantage de l'arme nucléaire. 

10. Tout cela cons ti tue un defi non seulement pour les populations opprimées 
d'Afrique du Sud~ qui sont dGtermin~es à faire le sacrifice suprême pour se 
liberer, mais aussi l)Our l 'Or:3anisation des Nations Unies et pour le monde. 
Nous avons un intérêt vital à ce que triomphe ce mouvement de liberation nationale 
qui a consenti de tels sacrifices pour défendre les principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
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11. En saluant le peuple d'/\_frique du Sud Zl l'occasion de cet anniversaire, 
nous devons sensibiliser l'or:>inion publiq_ue mondiale 3: la lutte héroïque de 
libération qui se déroule dans ce pays et dêsi~ner les forces qui l'empêchent 
de triotrr;lher. l',rous devons mobiliser tous les gouvernements ainsi q_ue tous les 
horrnnes et fe:m_mes de bonne volonté i)Our ou' ils s'efforcent avec determination 
d'isoler le régime d'apartheid et d 'aid~r le peuple sud-africain dans sa juste lutte. 

12. Nous sorrnnes aujourd'hui témoin d'une puissante mobilisation nationale de 
toutes les populations o~primées d'Afri~ue du Sud- ouvriers et paysans, femmes et 
écoliers, hommes d'êe;lise et journalistes - en faveur de la libération nationale 
et de la lutte courar:euse cles combattants de la liberté contre un régime tyrannique. 
A cette dernière étape cruciale de la lutte pour l'élimination de l'apartheid 
doit corres~ondre une action menée sur le ~lan int0rnational. 

13. Il est bon que l'anniversaire de l'African National Congress coïncide avec 
l'Am1ée internationale de mobilisation pour des sanctions contre l'Afriq_ue du Sud. 
nendons homma~e au ~euple sud-africain en nous rendant solidaires de sa lutte 
heroïque par une action internationale efficace. 


